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I. - RAPPEL INTRODUCTIF

L'adhérence d'une chaussée correspond à sa capa-
cité à mobiliser des forces de frottement entre le
pneumatique d'un véhicule et la surface de la chaus-
sée sous l'effet des sollicitations engendrées par la
conduite. 

Elle permet de conserver à tout moment la trajec-
toire désirée notamment en virage, de réduire les
distances de freinage et d'arrêt d'urgence, et de
faciliter les manœuvres d'évitement ou de récupé-
ration de trajectoire.

Sur chaussée sèche et propre, le niveau d'adhéren-
ce est en général satisfaisant pour des conditions
normales de conduite. Mais, sur chaussée mouillée
ou humide, le niveau d'adhérence est inférieur à
celui rencontré sur chaussée sèche du fait de la pré-
sence de l'eau qui s'interpose entre le pneumatique
et la surface de la chaussée.

La texture de surface d'une chaussée mouillée ou
humide doit permettre l'évacuation de l'eau sous le
pneumatique (c'est le rôle de la macrotexture) et de
rétablir des conditions de contact aussi proches que
possible de celles rencontrées sur chaussée sèche
(c'est le rôle de la microtexture).

MESURE DE L'ADHERENCE 
DES CHAUSSEES ROUTIERES

La présente note d'information a pour objectif de clarifier les méthodes de mesure de 
l'adhérence des chaussées les plus couramment pratiquées aujourd'hui en France.

Elle actualise en partie la note d'information n° 77 que le Sétra avait publiée en juin 1993.
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L'adhérence d'une chaussée peut être appréciée : 

➣ soit par des mesures directes de la seule
macrotexture, car il n'existe pas aujourd'hui de
méthode satisfaisante pour la mesure à grand
rendement de la microtexture,

➣ soit par des mesures indirectes de la macro-
texture et de la microtexture par le biais de
mesures de frottement.

II. - CARACTERISTIQUES MESUREES

La capacité d’adhérence d’un pneumatique sur un
revêtement routier mouillé dépend pour partie
importante de ce revêtement. L’adhérence est
directement liée à la texture du revêtement routier
considéré dans le domaine compris entre 1 µm et
10 cm (dimensions de l’empreinte du pneumatique).
La mesure des caractéristiques de la texture est
donc indispensable pour connaître le niveau initial
d’adhérence du revêtement et pour évaluer sa capa-
cité à se maintenir à un bon niveau dans le temps. 
En cas d’intervention sous circulation, les disposi-
tions de mesures sont arrêtées d’un commun
accord avec le service gestionnaire de la chaussée.

II.1.  Mesures directes de la macrotexture 

La macrotexture des revêtements peut être appré-
ciée :
• Par la méthode volumétrique : mesure de la

Profondeur Moyenne de Texture (PMT) selon la
norme NF EN 13036-1 (ex Hauteur au Sable Vraie).

• Par la méthode profilométrique : l’appareil déter-
mine en semi continu un indicateur géométrique
PMP, Profondeur Moyenne de Profil. La valeur de
PMP est transformée en Profondeur de Texture
Equivalente, PTE, calculée selon la loi informative
indiquée par la norme NF EN 13473-1, 
PTE = 0,8 x PMP + 0,2. (voir note 1).

II.2.  Mesures indirectes de la macrotexture et de
la microtexture par le biais de mesures de
frottement

Il est possible d’apprécier la micro et la macrotex-
ture des revêtements par la réalisation de mesures
de coefficient de frottement « pneu » / revêtement.
Selon les appareils, ces mesures peuvent être réali-
sées à différentes vitesses de glissement, à ne pas
confondre systématiquement avec la vitesse d’a-
vancement de ces appareils. La vitesse de glisse-
ment est égale à la vitesse d’avancement multipliée
par le pourcentage de glissement de l’élément de
mesure (patin ou pneu).

Une basse vitesse de glissement permet d’obtenir
un indicateur représentatif de la microtexture, une
vitesse plus élevée de glissement est plus sensible
à la macrotexture. Les plages de texture évaluées
par les différents appareils sont données par la 
figure 1. 

Figure 1 : plages de texture mesurées par les différents
appareils.

Note 1 : la loi de corrélation entre PTE et PMP indi-
quée dans la norme EN ISO 13473-1 est une loi
informative. Elle n'a aucun caractère obligatoire.

Par ailleurs, le principe de mesure utilisé pour défi-
nir l’indicateur PMP est beaucoup moins sensible au
type de profil de texture que l’ancien indicateur. 

Il n'est donc plus nécessaire d'avoir plusieurs lois
de corrélations en fonction des profils de texture en
creux, en relief, drainants, etc.

Toutes les corrélations établies en France et en
Europe entre la PTE et la PMP convergent à présent
vers une loi du type PTE = PMP.
La loi PTE = PMP peut  donc être utilisée.

➙ Mesures de Coefficient de Frottement Longi-
tudinal  (CFL)

Ces mesures sont toujours réalisées sur support
mouillé, selon le principe de la figure 2.
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Figure 2 : principe du CFL



❉ Avec l’appareil ADHERA (pneu lisse AIPCR) –
norme de référence NF P 98-220-2.
L’essai se fait roue bloquée. La vitesse de glisse-
ment du pneu AIPCR est donc égale à la vitesse
du véhicule. Au-delà de 40 km/h, le CFL intègre
une partie de plus en plus forte de la macrotextu-
re, en deçà il est une approche de la microtextu-
re. Cet appareil et cet essai sont utilisables en cas
de contentieux ou de doute dans le cadre de la
circulaire DR 2002-39.

❉ Avec le GRIPTESTER (pneu lisse ASTM) – norme
de référence NF P 98-220-2. (voir III.2.1.2)
L’appareil est soit poussé par un opérateur, soit
tiré à faible vitesse derrière un véhicule. Il mesure
un CFL roue glissée, appelé Grip Number (GN).
Compte tenu de la très faible vitesse de glisse-
ment de la roue, différente de la vitesse d’avan-
cement de l’appareil, il est sensible à la
microtexture du revêtement.

❉ Avec le pendule SRT (patin routier) – norme de
référence NF EN 13036-4.
Le pendule SRT permet lors d’une mesure sta-
tique d’obtenir un CFL « patin bloqué » appelé
SRT. Comme le GRIPTESTER, il est très sensible
à la microtexture du revêtement.

➙ Mesures de Coefficient de Frottement Trans-
versal (CFT)

Ces mesures sont toujours réalisées sur support
mouillé, selon le principe de la figure 3.

Figure 3 : principe du CFT

Il n’existe en France qu’un seul type d’appareil réali-
sant des mesures de CFT. Il s’agit du SCRIM (voir
III.2.2) qui mesure le CFT avec une roue inclinée d’un
angle de 20° par rapport à la direction du véhicule
et équipée d’un pneu lisse, normes NF P 98-220 -3
et 4. Compte tenu de la faible vitesse de glissement

utilisée, cette mesure réalisée à 60 Km/h est sensi-
ble à la microtexture du revêtement.

III. - METHODES DE MESURES

Les différentes méthodes de mesures les plus utili-
sées actuellement en France sur les chaussées rou-
tières sont détaillées ci-après.

Pour les contrôles de la macrotexture, la circulaire
de la Direction des routes n° 2002-39 du 16 mai
2002 a retenu une méthode, soit volumétrique, soit
profilométrique. Dans ce cadre, la mesure du coef-
ficient de frottement longitudinal, roue bloquée pneu
AIPCR lisse (norme NF P 98-220-2), ne peut être
employée qu’en cas de litige.

III.1. Mesures directes de la macrotexture 

III.1.1. Méthode volumétrique : l’essai à la tache 

Principe

Norme de référence : NF EN 13036-1

Expression des résultats

PMT : Profondeur Moyenne de Texture.
La gamme des résultats ponctuels observés est de
0,3 à 3 mm, selon les techniques routières et l’état
de la couche de roulement. Les résultats de PMT
sont équivalents aux anciennes Hauteurs au Sable
vraie, HSv.

Incertitude d’essai

Les incertitudes mentionnées dans la norme
Européenne n’ont pas été vérifiées ; elles paraissent
très optimistes. 

Les valeurs obtenues en France sont issues d’es-
sais inter-laboratoires en PMT :
•  Répétabilité : 12 % de la valeur mesurée sur un

lot.
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•  Reproductibilité : 17% sur le même lot. Elle
dépend assez fortement de l’opérateur, la norme
ne spécifiant pas le matériau du palet, le nombre
de « tours » et la pression exercée.

Domaine et limites d’emploi

•  Réception de couches de roulement neuves. 

•  Evaluation de planches particulières.

•  Calage de mesures profilométriques sur un revê-
tement. 

•  Une PMT ≤ 0,25 mm n’a pas de signification (c’est
le diamètre des billes de verre).

•  Les mesures sont faussées sur enrobés chauds
(collage).

•  Elles nécessitent une surface de chaussée sèche
et propre et sont impossibles sur chaussées
humides.

•  En cas de vent, protéger le point de mesure.

•  Les mesures sur couches de roulement  drainan-
tes ne sont pas significatives.

Précautions particulières 

La sécurité des intervenants, pour des mesures sur
chaussées en service, implique une pré-signalisa-
tion importante.

Sur chaussées en service, enlever les billes de verre
des voies de circulation après mesure (risque de
glissance).

Commentaire

La PMT nécessite un grand nombre de mesures
pour donner une appréciation significative de la
macrotexture d’un revêtement.

III.1.2. Méthode profilométrique : le RUGO

Principe

•  Mesures de la distance appareil chaussée, à fré-
quence élevée (16 000 Hz).

•  Traitement statistique des mesures pour calcul de
la macrotexture.

•  Résultats moyennés sur longueur de 10 ou 20
mètres.

Norme de référence : NF EN 13473 -1 (voir note 2).

Expression des résultats 

Le tableau 1 récapitule les grandeurs et notions 
utilisées pour les mesures profilomètriques et leurs
relations avec les mesures directes et les change-
ments induits par la normalisation européenne. 

• Profondeur Moyenne du Profil (PMP) calculée
conformément à la norme citée ci dessus en réfé-
rence.

• Les valeurs de PMP exprimées en mm sont du
même ordre de grandeur que la Profondeur
Moyenne de Texture (PMT). 

• Les valeurs sont fournies en continu au pas de
10 m.

Mesures Grandeur mesurée Indicateur calculé Représentatif
profilométriques par RUGO à l’aide d’une loi de la

de corrélation mesure directe

Avant 2005

Ra HSc HSv

A partir
de 2005

Ecart moyen
arithmétique

caractéristique d’un profil
de texture

Hauteur au sable
calculée

Hauteur au sable
vraie

(essai à la tache)

≈L O I

PMP PTE PMT
Profondeur moyenne

du profil
caractéristique d’un profil

de texture

Profondeur
de texture

équivalente

Sont du même ordre de grandeur

Profondeur moyenne
de texture

(essai à la tache)

≈L O I

Tableau 1 : Relations entre mesures profilomètriques et
celles directes, avant et après la normalisation euro-
péenne.
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Incertitude de mesure 

• Répétabilité : 8 % sur un lot.

• Reproductibilité : 15 % sur le même lot.

Domaine d’emploi 

• Mesures sur chaussée sèche

• Mesures dans la circulation entre 30 et 100 Km/h.

• Suivi de réseaux.

• Réception de couches de roulement neuves.

• Evaluation de planches particulières.

• Examen de sections à accidents. 

• Les mesures sont faussées sur enrobés neufs
(< 10 jours) ou sur chaussées humides ou
mouillées. 

• Elles nécessitent une surface de chaussée
propre.

• En général, les mesures sur couches de roulement
drainantes ne sont pas utiles.

Commentaire

• L’appareil pouvant réaliser des mesures à des
vitesses variables s’intègre très bien dans la 
circulation.

Note 2 : suivant l’ancienne norme NF P 98-216-2,
Le RUGO déterminait en semi continu un Ra. La
valeur de Ra était  transformée en Hauteur au Sable
calculée selon la loi moyenne HSc = 1,5 x Ra + 0,1.

III.2. Mesures indirectes de la macrotexture et de
la microtexture par le biais de mesures de
frottement

III.2.1. Mesures d’un Coefficient de Frottement
Longitudinal (CFL)

III.2.1.1. L’ ADHERA

Principe

CFL sur chaussée mouillée avec une roue bloquée,
équipée d’un pneu AIPCR lisse chargée à 250 daN.

Norme de référence : NF P 98-220-2

Expression des résultats

• CFL à différentes vitesses d’essais. Le CFL est un 
coefficient sans dimension compris entre 0 et 1.
(voir figure 2).

• Tableau récapitulatif des valeurs de CFL mesurées
pour chaque vitesse d’essai retenue.

• Courbe CFL = f (Vitesse), tracée dans un fuseau
de référence tous revêtements français confon-
dus.

Incertitude de mesure 

• Répétabilité : 4%

• Reproductibilité : 5%.

Ces valeurs sont confirmées chaque année sur les
planches du LCPC Nantes.

Domaine d’emploi 

• Réception de couches de roulement neuves et 
utilisation en relatif pour les sections déclarées 
« limites » par la mesure volumétrique de macro-
texture.

• Analyse de sections à accidents.

• Evaluation de revêtements particuliers.

Commentaires :

• Les mesures sont réalisées à 3 vitesses d’essais
(par exemple  40, 60 et 90 Km/h sur route  et  60,
90, 120 Km/h sur autoroute en section courante).
La hauteur d’eau utilisée est d’environ 1 mm.

• Mesures recommandées pour des relevés ponc-
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tuels, mais non adaptées pour des relevés en
continu (suivi de réseau). 

• Trois appareils ADHERA existent en France aux
LRPC de Bordeaux, de Lille et de Lyon.

• Le pneumatique d’essai utilisé sur ce matériel est
un pneu AIPCR lisse (165R15), actuellement de la
série 1998. Depuis début 2004, l’ensemble des
mesures pratiquées avec les  pneumatiques des
séries  1990 et 1998 a mis en évidence la similitu-
de des résultats obtenus avec ces deux séries sur
toutes les surfaces.

• Comme tous les appareils mesurant un frottement
sur une chaussée ouverte à la circulation et 
soumise aux aléas climatiques, la mesure est sen-
sible aux variations saisonnières de l’adhérence.
Pour limiter cet effet, il est recommandé dans le
cas du suivi des caractéristiques de surfaces dans
le temps, de réaliser les mesures à la même pério-
de de l’année. Des méthodes existent également
pour corriger les mesures effectuées en fonction
de ces variations.

III.2.1.2. Le GRIPTESTER

Principe 

CFL sur chaussée mouillée avec une petite roue 
glissée (14%), équipée d’un pneu ASTM lisse, char-
gée à 19 DaN.

Norme de référence : NF P 98-220-2.

Expression des résultats

• CFL appelé GN (pour « Grip Number ») à différen-
tes vitesses d’essais. Le GN est un coefficient
sans dimension généralement compris entre 0 et
1. (voir figure 2).

• Listage des valeurs de GN mesurées en continu
avec l’information vitesse.

Incertitude de mesure

• Répétabilité : en cours de détermination.

• Reproductibilité : en cours de détermination.

Domaine d’emploi

• Mesures en milieu urbain. 

• Mesures sur routes pour de courtes sections.

• Evaluation des marquages routiers.

Commentaires :

• Les mesures sont réalisées à des vitesses d’essai
comprises entre 5 et 40 Km/h. Dans cette gamme
de vitesse, le GN est peu sensible à la vitesse d’es-
sai.

• La faible vitesse de glissement de la roue de mesu-
res de 1 à 5 Km/h, rend la mesure très sensible à
la microtexture du revêtement testé.

• Les mesures de GN peuvent se faire en utilisant le
GRIPTESTER en version poussée (environ 5 Km/h)
ou en version tractée (au maximum 40 Km/h).

• Le GRIPTESTER mesure un CFL et non un CFT.
(voir note 3). 

• La vitesse d’essai du GRIPTESTER est limitée à
40 Km/h pour limiter l’influence des déformations
de la route sur les mesures. En effet à vitesse plus
élevée, un délestage de la roue de mesure peut se
produire du fait de la suspension sommaire de la
petite remorque. 

• La version poussée de l’appareil peut être utilisée
sur de petites surfaces (marquages, voies piéton-
nes, dallages, etc.)

• Au moins 7 appareils GRIPTESTER sont utilisés en
France (LREP, LRPC de Clermont, 2 au LRPC de
Lyon, Ville de Paris, société VECTRA, société
MICHELIN...). Une procédure de suivi métrolo-
gique et d’essai croisés est mise en œuvre chaque
année avec ces matériels, particulièrement sensi-
bles et fragiles.

• Comme tous les appareils mesurant un frottement
sur une chaussée ouverte à la circulation et sou-
mise aux aléas climatiques, la mesure est sensi-
ble aux variations saisonnières de l’adhérence.
Pour limiter cet effet, il est recommandé dans le
cas du suivi des caractéristiques de surfaces dans
le temps, de réaliser les mesures à la même pério-
de de l’année. Des méthodes existent également
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pour corriger les mesures effectuées en fonction
de ces variations.

Note 3 : Dans certains cas très précis, une corréla-
tion peut être utilisée pour fournir les résultats en
équivalent CFT SCRIM, à la précision liée à la cor-
rélation établie entre GN et CFT. Cette corrélation
doit être fournie et justifiée à partir d’échantillons de
mesures représentatifs des différents revêtements.
Elle doit indiquer également l’origine de la corréla-
tion utilisée et qu’il s’agit bien de mesures GRIP-
TESTER.

III.2.1.3. Le pendule SRT

Principe

Coefficient de frottement longitudinal sur surface
mouillée avec « patin bloqué ».

Norme de référence : NF EN 13036-4.

Expression des résultats

• CFL appelé coefficient SRT. La vitesse équivalen-
te du bras du pendule portant le patin de caout-
chouc de 76,2 par 25,4 mm est d’environ 10 Km/h.
Plus l’adhérence rencontrée par le patin est élevée
et moins le bras du pendule remonte après frotte-
ment.

• Pour une surface donnée, la valeur du coefficient
SRT est égale à la moyenne de 5 points de mesu-
res élémentaires avec la réalisation sur chacun de
5 lâchers. 

Incertitude de mesure

• Répétabilité : non déterminée. 

• Reproductibilité : non déterminée.

Domaine d’emploi 

• Utilisation en milieu urbain pour certain type de
revêtement. 

• Evaluation des marquages routiers.

Commentaires

• La faible vitesse de glissement de l’appareil rend
la mesure réalisée sur chaussée mouillée très sen-
sible à la microtexture du revêtement testé.

• Cet appareil est très rarement utilisé sur route. Il
est davantage employé pour les études de 
laboratoire d’une part et pour l’évaluation des 
marquages routiers suivant la norme NF EN 1436,
d’autre part.

• Cet appareil équipé d’un autre patin est également
utilisé pour l’essai de polissage accéléré (PSV) des
gravillons utilisés pour les couches de roulement. 

• Comme tous les appareils mesurant un frottement
sur une chaussée ouverte à la circulation et 
soumise aux aléas climatiques, la mesure est sen-
sible aux variations saisonnières de l’adhérence.
Pour limiter cet effet, il est recommandé dans le
cas du suivi des caractéristiques de surfaces dans
le temps, de réaliser les mesures à la même pério-
de de l’année. Des méthodes existent également
pour corriger les mesures effectuées en fonction
de ces variations.

III.2.2. Mesures d’un Coefficient de Frottement
Transversal (CFT) : le  SCRIM

Principe

CFT sur chaussée mouillée  avec une roue faisant
un angle de 20° avec la direction de la vitesse, équi-
pée d’un pneumatique d’essai lisse de type moto-
cyclette, chargée à 200 daN.
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Norme de référence : NF P 98-220-3 et 
NF P 98-220-4

Expression des résultats 

• CFT à une vitesse d’essai de 60 Km/h.

• Résultats de la mesure en continu avec indication
en parallèle de la vitesse d’essai. Une présenta-
tion graphique des valeurs CFT est faite.

• Calculs statistiques réalisés sur les résultats per-
mettant d’obtenir la valeur moyenne du CFT et son
écart-type sur la section de mesure. Tracé d’un
histogramme des valeurs obtenues.

Incertitude de mesure 

• Répétabilité : 5 %

• Reproductibilité : en cours de détermination.

Domaine d’emploi

• Réception de couches de roulement et gestion de
réseaux routiers et autoroutiers.

• Evaluation de revêtements particuliers.

Commentaires

• La mesure réalisée sur chaussée mouillée est très
sensible à la microtexture du revêtement testé, du
fait de la faible vitesse de glissement utilisée par
l’appareil (20,4 Km/h pour une vitesse d’essai de

60 Km/h) et de la forte pression de contact du
pneumatique d’essai. La hauteur d’eau est de l’or-
dre de 0,5 mm.

• L’importante réserve d’eau embarquée donne la
possibilité à cet appareil de réaliser un relevé des
CFT à grand rendement.

• Equipé d’un module RUGO, cet appareil mesure
dans la même trace un indicateur du niveau de
macrotexture de la surface testée. Les deux mesu-
res réalisées simultanément permettent une
bonne évaluation de l’adhérence du revêtement
(micro et macrotexture).

• Du fait de son gabarit, camion de 19 tonnes, ce
matériel ne peut pas toujours être utilisé sur des
sections de routes très étroites.

• Comme tous les appareils mesurant un frottement
sur une chaussée ouverte à la circulation et 
soumise aux aléas climatiques, la mesure est sen-
sible aux variations saisonnières de l’adhérence.
Pour limiter cet effet, il est recommandé dans le
cas du suivi des caractéristiques de surfaces dans
le temps, de réaliser les mesures à la même pério-
de de l’année. Des méthodes existent également
pour corriger les mesures effectuées en fonction
de ces variations.

• Trois appareils SCRIM sont actuellement 
disponibles en France (2 au LRPC de Lyon, 1 à la
société VECTRA).


